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Qu’il s’agisse d’une cession de titres prévue dans un contrat de cession, une promesse de vente, la

clause de sortie d’un pacte d’associés ou encore dans une clause d’exclusion statutaire, la

détermination du prix de cession des droits sociaux est un sujet central des opérations de Private

Equity.

D’apparence simple – le prix reflète l’accord des parties librement convenu – la rédaction des

clauses de prix est souvent délicate et l’enjeu majeur puisqu’en cas d’indétermination, la cession

prévue ne pourra pas intervenir.

Les formules de détermination du prix devront être rédigées avec précision et les agrégats

financiers sur lesquels elles reposent clairement explicités et illustrés. La clause de prix pourra

éventuellement prévoir une décote ou une surcote à condition cependant de respecter les critères

de validité exigés par la jurisprudence pour de telles clauses.

Le recours à l’expert sera utilement prévu pour se prémunir du risque d’indétermination du prix. Ce

recours intervient désormais selon les nouveaux principes en vigueur depuis la réforme de l’article

1843-4 du Code Civil (réforme introduite par l’Ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014).

Nous analyserons ces questions lors de notre matinée Corporate – M&A :
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